
 
FICHE D’EXPRESSION D’UN BESOIN DE SAISINE DE L’IFREMER 

 

 

Objet de la saisine 

 
 

Contexte 
 
Le stock de sole en zone 7hjk est évalué en catégorie 5 par le CIEM. L’avis mentionne notamment 
« There is a lack of reliable information on younger fish, fishery-independent indices, and limited 
sampling of age and length data in Division 7.h. ». Le manque de données est donc un frein à 
l’établissement d’un avis, puisque la méthodologie CIEM pour les stocks en catégorie 5 préconise une 
baisse de 20% en captures à chaque émission d’un nouvel avis (publication tous les 3 ans).  
 
La France possède 16% du TAC de cette espèce (soit 35 tonnes sur 213 pour l’année 2023). En 
2024, l’avis émis pour 3 ans est de 170 tonnes, soit 27 tonnes pour la France (-8 t).  
 
Cependant, l’avis en baisse du CIEM ne semble pas représenter la situation que vivent nos flottilles 
sur la zone 7h, pour laquelle une quinzaine de chalutiers est active. En effet, ces derniers constatent 
de fortes augmentations de leurs rendements ces dernières années. En 2022, une des OP principale 
détentrice d’une majorité du quota avait dû fermer la pêcherie en juin du fait de rendements trop 
importants ayant entraîné une consommation importante et rapide des possibilités de pêche limitées 
de ce stock. L’amélioration des données disponibles (données déclaratives, structure en taille des 
captures, …) pour l’évaluation de ce stock est donc essentielle afin que l’avis reflète la réalité 
biologique du stock. Dans un contexte de plus en plus contraint par des possibilités de pêche réduites 
(avis sur le lieu jaune et le bar en baisse en 2023), le stock de sole en 7h pourrait également donner 
plus de flexibilité aux navires évoluant sur cette zone en permettant l’exploitation d’une espèce 
actuellement possiblement sous-exploitée, offrant de nouvelles possibilités de pêche.  

 

 

Suites prévues et calendrier prévisionnel 
- 20 février : rendu de la saisine 
- Selon les scenarii proposés, un scenario pourra être mis en œuvre afin d’améliorer les 

données et les avis scientifiques de ce stock 



 

 

Nature du travail demandé 
1 – Etat des lieux des connaissances et données disponibles sur le stock de sole VII h-k 

Dans un premier temps, il est nécessaire de faire le bilan de l’ensemble des données et 
connaissances disponibles sur ce stock. L’IFREMER fera le bilan des données disponibles et des 
connaissances sur la dynamique du stock de sole en zone VII h-k, de leurs limites et possibilités 
d’amélioration qualitative et statistique : données sur l’exploitation du stock, études génétiques 
sur la distribution des populations en Manche, …  

 

2 – Analyse des opportunités d’amélioration des connaissances sur ce stock 

Dans un deuxième temps, et au regard de l’état des lieux des connaissances, l’IFREMER 
proposera plusieurs scénarios d’amélioration des connaissances sur le stock de sole en zone VII 
h-k : montage de projet FEAMPA « Partenariats scientifiques pêcheurs », projet européen 
impliquant les pays concernés par l’exploitation de ce stock. Un calendrier prévisionnel sera 
associé à chaque scénario. 

 

Précisions sur les données ou méthodologies à utiliser 
L’ensemble des données disponibles (données SACROIS, données d’observation des campagnes 
scientifiques et des programmes d’observation embarquée et à terre ObsMer et ObsVentes, etc) et la 
bibliographie scientifique. 

 

Rendus attendus et délais 

20 février 2024 

 

Date de publications de la saisine sur le site Archimer (accessible au grand public) 

20 mars 2024 

 
 
 
 
 


